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Code civil

Chapitre II — De la tutelle officieuse

Extrait

Article 363

Version du 23 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le juge de paix du domicile de l’enfant dressera procès-verbal des demandes et consentemens relatifs à la tutelle officieuse.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le juge de paix du domicile de l’enfant dressera procès-verbal des demandes et consentements relatifs à la tutelle officieuse.

Version du 19 juin 1923

Texte source :  Loi modifiant différents articles du code civil sur l’adoption.  

Le tribunal, réuni en la chambre du conseil, après s’être procuré les renseignements convenables, vérifié :

1° si toutes les conditions de la loi sont remplies; 2° s’il y a de justes motifs de l’adoption et si celle-ci présente des avantages pour l’adopté.
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